


Les montants mensuels par catégorie d'agent de la participation du Syndicat sont fixés comme suit: 

Instauration d'une modulation de la participation selon les tranches d'indices selon le barème 
suivant afin de renforcer le caractère social de la participation de l'établissement : 

INDICE MAJORE PARTICIPATION MENSUELLE* 

Inférieur à 408 15,00 € 

408-515 12,00 € 

SUPERIEUR à 515 10,00 € 

* la participation ne pourra excéder le montant de la cotisation qui serait due en l'absence d'aide.

Instauration d'une modulation proportionnelle au temps de travail. 
Le montant unitaire sera versé directement à l'organisme et viendra donc en déduction de la 
cotisation due par l'agent. 

Vu l'avis favorable du Comité Technique du centre de gestion du département de la Haute-Saône. 

Le Bureau syndical, entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

1) APPROUVE l'adhésion à la convention de participation et la prise en charge des participations
financières prévues, selon les conditions ci-dessus, au 1 er mars 2022.

2) AUTORISE Monsieur Président à signer les pièces contractuelles et la convention de participation
relatives à ce dossier.

Pour extrait conforme, 

Le Prési lent, 

Jean-


